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PROTECTION DES PYLONES DE L’AXE 400KV BOUTRE-TAVEL  

Avant-propos 

Avant-Propos 

Le projet concerne la protection des pylônes de l’axe 400kV Boutre-Tavel. Celui-ci est composé des lignes 

suivantes : 

 ligne 400 kV Prionnet –Tavel dérivation Tore Supra, 

 ligne 400 kV Plan d’Orgon-Tavel 

 ligne 400 kV Boutre-Plan d’Orgon

La présente pièce constitue la partie introductive du dossier d’enquête : 

 Pièce A : Guide de lecture - Présentation du demandeur – Cadre réglementaire 

 Pièce B : Note de présentation non technique 

 Pièce C : Localisation du projet et plan de situation 

 Pièce D : Description du projet  

 Pièce E : Etude d’impact 

 Pièce F : Evaluation des incidences sur les sites Natura 2000 
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Projet de sécurisation des pylônes de la ligne 
électrique de 400 000 Volts Boutre-Tavel 
bordant la Durance 

Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité 
environnementale 

  Révisions 

Indice Date Nature de l’évolution Rédaction Vérification Approbation

A 08/10/2024 Première émission MMA PRO PRO 
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1 —  Objet 

Pour chaque projet soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale désignée par la 

réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du 

public. Cet avis porte sur la qualité de l’étude d’impact présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte 

de l’environnement par le projet. Il vise à permettre d’améliorer sa conception, ainsi que l’information du public et 

sa participation à l’élaboration des décisions qui s’y rapportent. L’avis ne lui est ni favorable, ni défavorable et ne 

porte pas sur son opportunité. La décision de l'autorité compétente qui autorise le pétitionnaire ou le maître 

d'ouvrage à réaliser le projet prend en considération cet avis.  

Conformément à l’article L. 122-1 V du code de l'environnement, le présent avis de l’autorité environnementale doit 

faire l’objet d’une réponse écrite de la part du maître d’ouvrage.  

Le projet de sécurisation des pylônes de la ligne électrique de 400 000 volts Boutre-Tavel bordant la Durance a fait 

l’objet de l’avis délibéré n° 2024APPAACA52/3781 de la mission régionale d’autorité environnementale d’Auvergne-

Rhône-Alpes rendu en date du 03/10/2024. 

Le présent mémoire constitue la réponse écrite du maître d’ouvrage au titre de l’article L. 122-1 V du code de 

l'environnement ; il regroupe les réponses apportées par le maître d’ouvrage aux différentes recommandations de 

l’Autorité environnementale. 
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2 — Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

Dans un souci de clarté, les réponses du maître d’ouvrage sont intégrées au sein même de l’avis de l’Autorité 
environnementale sous forme d’encarts prenant la forme suivante :  

Réponse du maitre d’ouvrage 

Lorsque la réponse du maitre d’ouvrage appelle une modification dans le cœur du dossier, la modification est 

intégrée sous la forme d’une couleur de police spécifique en marron, permettant au lecteur d’identifier qu’il s’agit 

d’une modification qui fait suite à l’avis du de l’Autorité environnementale.
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Réponse du maitre d’ouvrage : 

RTE est en échange constant avec le SMAVD sur le projet et ce, notamment vis-à-vis de la question de la gestion 

des limons. 

A ce stade, les échanges avec la SMAVD conduisent à imaginer plusieurs solutions d’exutoire des matériaux 

excédentaires : 

- Un déplacement des matériaux vers l’aval (en l'occurrence dans le Rhône), ce qui constitue un strict respect 

du SDAGE. Le coût de cette solution est toutefois important et le volume associé au projet (20000 m3) ne 

semble pas être en mesure d’apporter de réels bénéfices sur le recul du trait de côte en Méditerranée eu 

égard aux contraintes générés par le déplacement des matériaux en camion sur plusieurs dizaines de 

kilomètres, 

- Une valorisation dans le cadre d’un projet déficitaire en matériaux. Cette solution est conditionnée par 

l’existence d’un projet déficitaire proche du lieu d’extraction (cas des digues, des projets routiers) et de la 

vérification de la compatibilité des matériaux d’un point de vue géotechnique vis-à-vis du besoin exprimé 

par le porteur de projet déficitaire, 

- Une valorisation agricole par épandage : des opérations de ce type ont eu lieu (par la CNR notamment).  

- Une valorisation en réhabilitation de carrière ou d'extraction dans l’hypothèse ou l’excédent de matériaux 

est parfaitement phasé avec les opérations de comblement, 

- Un transfert des matériaux vers une filière de recyclage ou de dépôt. 

L’ensemble de ces solutions et opportunités seront donc étudiées en amont de la réalisation de l’opération en 

concertation avec le SMAVD mais aussi avec les services de l’Etat. 

Des contraintes de suivi des matériaux seront imposées aux entreprises de travaux afin d’assurer la traçabilité des 

matériaux issus de l’opération. 
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Réponse du maitre d’ouvrage : 

Cette remarque de disposer d’une analyse des impacts par espèce plutôt que par pylône avait dejà été faite par les 
services de la DREAL lors de la concertation inter-administrative. Nous y avons répondu par le rajout d’un tableau 
qui permet de faire la synthèse des impacts  par espèce et habitat d’espèce au sein du §5.3.2, cf p.123 et extrait ci-
dessous : 

Figure 1 : Illustration du tableau de l’étude d’impact identifiant les impacts bruts par espèces et habitat d’espèce 
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Réponse du maitre d’ouvrage : 

Si les inventaires habitats naturels et flore ont été précisément menées aux abords immédiats des pylônes, les 
inventaires pour la faune ont été menées 100m autour des pylônes ce qui a permis de porter un regard sur la 
potentialité de présence de certaines espèces dans un rayon plus important que les emprises à aménager. Par 
ailleurs, les travaux ne concernent que le réaménagement de pylône existant et engage donc une zone d’influence 
qui s’écarte peu ou pas du pylône à aménager. Dans cette configuration, il nous semble que la zone inventoriée est 
cohérente et proportionnée par rapport aux enjeux. L’avis du CSRPN sur le dossier de dérogation semble également 
confirmer la cohérence de l’aire d’étude choisie sur le volet milieu naturel : 

Figure 2 : extrait avis CSRPN

Concernant la définition de l’enjeu concernant la grenouille rieuse et l’écaille chinée, elle suit la méthodologie 
proposée en partie 9 de l’étude d’impact et reprise ci-après : 

Figure 3 : Tableau de synthèse de définition de l’enjeu de conservation des espèces faunistiques 

La Grenouille rieuse étant absente des annexes II ou IV de la directive habitats, ayant un statut de préoccupation 
mineure – LC, nous l’avons classé en enjeu faible. A noter que l’espèce présente un caractère invasif et 
l’augmentation du niveau d’enjeu sur le projet ne répondrait pas à un objectif de préservation du milieu. 

L’écaille chinée est présente dans l’annexe II de la directive habitats mais n’est pas présente dans les listes rouges 
nationale ou régionale. L’enjeu local ne semble pas nécessité une réévaluation de l’enjeu. 
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Réponse du maitre d’ouvrage : 

Concernant les reptiles, seule la tortue de Floride, espèce exotique en Durance, a été inventoriée. Si les 
enrochements sont effectivement des habitats potentiels, aucun spécimen, mis à part un serpent non identifié sur 
le pylône 91, n’a été inventorié.  

Concernant la Loutre d’Europe, celle-ci n’a pas été inventoriée mais une vigilance toute particulière a été accordé 
dans le dossier à la préservation des habitats potentiels de l’espèce à savoir les lônes, le lit de la Durance pour 
lesquels une analyse fine des impacts bruts et résiduels a été effectuée. 

Concernant la typologie des impacts par espèce, nous proposons d’apporter des précisions sur la nature des 
impacts dans le dossier (destruction, dégradation, fragmentation). 
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Réponse du maitre d’ouvrage : 

L’analyse des impacts résiduels sur les espèces cités a globalement été réalisée mais il est important de mentionner 
les points suivants : 

- La Loutre d’Europe n’a pas été inventorié sur la zone d’étude rapprochée mais une analyse fine des impacts 
potentiels sur les habitats potentiels de l’espèce a bien été réalisée (cf p.154 à 157), 

- L’impact du projet sur la Sterne Pierregarin et la Rousserolle turboide ont bien été analysé au travers d’une 
analyse par cortège. Le tableau des p.154 à 157 ne reprend que l’espèce représentative de chaque cortège 
à savoir la Bouscarle de Cetti pour le cortège des milieux aquatiques et humides. 

- La Grenouille rieuse est une espèce envahissante à enjeu faible pour laquelle l’analyse des impacts 
résiduels n’a pas été réalisée mais l’analyse de l’impact sur ses habitats potentiels ont bien été analysé, 

- Le Grand Capricorne n’a pas été repéré lors des inventaires, bien que typique du milieu Durancien. Une 
analyse des impacts résiduels de son habitat (arbres sénéscents) a toutefois bien été réalisé, 

- Pour les reptiles, seule la tortue de Floride, espèce exotique en Durance, a été inventoriée et n’a 
effectivement pas fait l’objet d’une analyse des impacts bruts ou résiduels, 

- Pour les Chiroptères, une analyse des impacts résiduels a bien été réalisé sur les gites impacté par le projet 
(Cf p.154 à 157). Les habitats forestiers servant de corridor de déplacement le long de la Durance sont 
également identifié dans l’analyse des impacts. 

- Concernant l’Apron du Rhône, une analyse fine des impacts résiduels sur son habitat a bien été réalisé. Le 
tableau des p.154 à 157 fait renvoi à la « faune inféodée » et décrit les impacts sur les zones potentielles 
de frais de l’espèce (exemple pylône 67, 84, 88 et 235)  

Réponse du maitre d’ouvrage : 

En réponse aux interrogations de la MRAE sur la faisabilité, l’efficacité et la pérennité des mesures compensatoires 
de Cabannes, il est proposé d’apporter quelques compléments dans notre dossier. 

Concernant la faisabilité, il est utile de préciser que les engagements pris par le maitre d’ouvrage concernant la 
poursuite du diagnostic pollution sur le site de Cabannes restent tout à fait valables. Certaines investigations ont 
été menées par le SMAVD sur les bâtiments et ces abords mais il reste utile de mieux connaitre le niveau de 
pollution des sols. Des compléments d’analyse de sols seront menés avant la rédaction du plan de gestion afin de 
disposer d’informations fiables concernant les éventuels besoins de traitement ou d’évacuation en décharge 
contrôlée des terres pollués. 

Concernant l’efficacité, il est proposé dans la nouvelle version du dossier d’apporter des précisions au sujet de la 
plus-value écologique de chacune des actions en réalisant notamment une analyse plus fine des gains écologiques 
attendus par les mesures pour chaque espèce ou groupe d’espèces. Au sujet des indicateurs de suivi, le plan de 
gestion du site dont la rédaction est menée en parallèle de l’instruction du dossier et qui sera transmis pour validation 
aux services de l’Etat, apportera un niveau de détail encore plus fin sur la description des mesures, les travaux à 
réaliser, la gestion du site et son entretien ainsi que les mesures de suivis et les indicateurs associés. 
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Concernant la pérennité, il est utile de rappeler que le site est situé dans le domaine publique fluviale et qu’il fait 
l’objet d’échanges et de discussions avancées entre RTE et le concessionnaire du DPF, le SMAVD, depuis plusieurs 
années. Ce site est identifié par le SMAVD comme un point noir écologique en Durance par le concessionnaire 
permettant de confirmer l’interêt commun du maitre d’ouvrage RTE et du concessionnaire pour faire aboutir le projet 
de compensation sur Cabannes. Au stade d’écriture du présent mémoire en réponse, RTE et le SMAVD travaillent 
sur un projet de convention permettant de décrire les engagements de chacun en terme de gestion, de suivis et 
d’entretien du site. Cette convention permettra de finaliser la sécurisation foncière du site. Ce travail de 
pérennisation foncière est réalisé en parallèle des étapes suivantes : 

- Réalisation des inventaires écologiques complets sur le site courant 2025, 

- Rédaction du plan de gestion à mi-fin d’année 2025, 

Les modalités de gestion et d’entretien décrites dans le plan de gestion seront une donnée d’entrée pour la rédaction 
de la convention entre RTE et le SMAVD. Etant donné l’évolution régulière du site, il semble nécessaire d’attendre 
les conclusions du plan de gestion afin de finaliser la convention de gestion entre SMAVCD et RTE. 

Réponse du maitre d’ouvrage : 

Comme le rappelle la MRAE, le choix de ne pas utiliser la méthode nationale de fonctionnalités des zones humides (MNFZH) 
n’est pas lié à un manque de volonté du maitre d’ouvrage mais une réelle difficulté technique d’application de la méthode dans 
le contexte du projet qui présente des particularités qu’il convient de rappeler : 

- Une multiplicité de projets : 43 pylônes. 
- Des abords de pylône très majoritairement anthropisés, 
- Des abords de pylône régulièrement entretenus et fauchés. 

L’application de la méthode nationale d’évaluation des fonctions des zones humides (MNEFZH) entrainerait une certaine 
complexité de mise en place du fait du caractère très dispersé des secteurs d’emprises ce qui explique le choix de proposer une 
analyse simplifiée englobant l’ensemble du périmètre du projet. Ce choix permet de conserver une lecture aisée du dossier et 
de faciliter l’analyse des impacts par le lecteur. 

Nous rejoignons la MRAE sur le fait que chaque zone humide assure des fonctions naturelles mais il est utile de rappeler que 
notre méthodologie de travail nous a conduit a considéré comme humide l’ensemble des emprises du fait de l’absence de 
campagnes pédologiques. Ce choix a conduit le maitre d’ouvrage a très largement surdimensionné les surfaces d’impacts en 
zone humide en considérant l’ensemble des habitats anthropiques comme humides y compris les plateformes existantes, les 
chemins, les digues… qui assurent des fonctions naturelles de zones humides marginales, que ce soit d’un point de vue 
hydrologique, biogéochimique ou biologique. 
Dans ce contexte et même si nous comprenons la demande, il ne nous semble pas opportun et écologiquement pertinent 
d’appliquer la méthode nationale de fonctionnalité des zones humides. 
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Réponse du maitre d’ouvrage : 

A ce stade, seul le site de Cabannes a fait l’objet d’un prédiagnistic écologique par la société Nicolas Borel 
Consultants et permettant d’identifier précisément les habitats et les principaux enjeux écologiques. Le résultat de 
ce prédiagnostic écologique est présenté en p.191 du dossier. Il est donc effectivement prévu de compléter les 
inventaires écologiques afin de disposer d’un diagniostic écologique complet sur chaque site permettant ainsi : 

- De disposer d’un état initial complet constituant l’état avant mise en place des mesures compensatoires  

- d’affiner les mesures éventuellement, 

- de disposer de l’ensemble des connaissances pour rédiger le plan de gestion environnementale du site. 

Ces inventaires écologiques sont planifiés en 2025, en parallèle de la fin de l’instrution. 

Concernant l’échéancier, il est désormais précisé dans la nouvelle version du dossier. Il est précisé ci-après : 

- Inventaires écologiques complets courant 2025, 

- Rédaction du plan de gestion à mi ou fin d’année 2025, 

- Finalisation du conventionnement entre SMAVD et RTE d’ici à fin d’année 2025, 

- Préparation des marchés de travaux et réalisation des travaux en 2026 soit en amont de la réalisation des 
travaux du programme et donc avec une temporalité cohérente avec les impacts du projet. 

Réponse du maitre d’ouvrage : 

Afin de répondre à la demande de la MRAE et comme précisé ci-avant, il est proposé dans la nouvelle version du 
dossier d’apporter des précisions sur la nature des impacts potentiels par espèce faunistique (destruction, 
dégradation, fragmentation). Ce complément sera réalisé dans les différents dossiers (EI, CNPN et Natura 2000). 

Réponse du maitre d’ouvrage : 

Les précisions apportées en p.14 du présent mémoire en réponse permettent d’apporter des éléments de réponses 
à la MRAE sur les questionnements sur la faisabilité, la pérennité et l’efficacité des mesures compensatoires.  

Concernant la demande de complément afin de statuer sur l’atteinte à l’intégralité des sites Natura 2000, nous 
proposons effectivement d’apporter une analyse plus fine sur cet aspect dans la nouvelle version du dossier afin de 
parfaitement mettre en correspondance les objectifs de conservation des documents d’objectifs et le maintien de 
ses objectifs en présence du projet de sécurisation des pylônes en Durance. 

Cette analyse permet de confirmer que le projet n’est pas de nature à porter atteinte à l’intégrité des sites Natura 
2000. 
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Réponse du maitre d’ouvrage : 

Les recommandations de l’ARS dans son avis du 20/07/2023 ont été intégrées dans la nouvelle version du dossier. 

Réponse du maitre d’ouvrage : 

RTE intègre dans les contraintes de ces marchés de travaux l’établissement d’un Plan d’Organisation et 
d’Intervention (POI) qui permet de demander à l’entreprise de travaux de décrire précisément comment elle propose 
de suivre et agir la survenance d’une situation d’alerte telle que : 

- L’existence d’une pollution accidentelle, 

- La prévision d’une crue, 

- La survenance d’autres aléas naturels ou climatiques tels que les feux de forêts. 

Cette procédure sera demandée dans le dossier de consultation des entreprises des marchés de travaux.  

Réponse du maitre d’ouvrage : 

Le pylône 235 n’est pas pris en compte dans l’analyse des impacts cumulés sur la notion d’impact sur le milieu 
naturel dans la mesure ou ce pylône ne fait l’objet que d’un renforcement par fondations spéciales, nécessitant des 
emprises très faibles. 

Il est proposé, afin de répondre à la demande de complétude de la MRAE d’intégrer dans la nouvelle version du 
dossier l’analyse des impacts cumulés avec les travaux réalisés sur les pylônes entre 2014 et 2019 par RTE. 
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Projet de sécurisation des pylônes de la ligne 
électrique de 400 000 Volts Boutre-Tavel 
bordant la Durance 

Mémoire en réponse à l’avis du Conseil 
Scientifique Régional du Patrimoine Naturel 
de la Région PACA (CSRPN) 

  Révisions 

Indice Date Nature de l’évolution Rédaction Vérification Approbation

A 25/11/2024 Première émission MMA PRO ABL 
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1 — Objet 

L’article R. 181-28 du code de l’environnement prévoit que l’autorité compétente, pour prendre la décision 

d’autorisation environnementale, saisisse pour avis le Conseil scientifique régional du patrimoine naturel. 

Le projet de sécurisation des pylônes de la ligne électrique de 400 000 Volts Boutre-Tavel bordant la Durance a fait 

l’objet d’un avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de la Région PACA rendu en date du 

08/11/2024, suite au dépôt d’une demande de dérogation au titre de l’article L411-1.  

Le présent mémoire constitue la réponse écrite du maître d’ouvrage. Il regroupe les réponses apportées aux 

différentes remarques faites par le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel.  
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2 — Mémoire en réponse à l’avis du CSRPN 

Dans un souci de clarté, les réponses du maître d’ouvrage sont intégrées au sein même de l’avis du CSRPN sous 
forme d’encarts prenant la forme suivante :  

Réponse du maitre d’ouvrage 

Lorsque la réponse du maitre d’ouvrage appelle une modification dans le cœur du dossier, la modification est 

intégrée sous la forme d’une couleur de police spécifique en violet, permettant au lecteur d’identifier qu’il s’agit d’une 

modification qui fait suite à l’avis du CSRPN.
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Réponse du maitre d’ouvrage : 

Si cette première partie de l’avis n’appelle pas réellement de besoin de réponse du maitre d’ouvrage, il est apprécié 
de lire que les éléments du dossier ont convaincu le CSRPN que le projet de sécurisation des pylônes en Durance 
satisfait les deux premières conditions à l’octroi de la dérogation espèces protégées à savoir : 

- le fait que le projet réponde à une raison impérative d’intérêt public majeur. 

- Qu’il n’existe pas de solution alternative satisfaisante au projet présenté.  

Réponse du maitre d’ouvrage : 

Les bases de données ont été consultées en parallèle des campagnes d’inventaires écologiques afin de nourrir les 
études naturalistes. Elles ont donc été réalisées en 2019, 2020 et 2021. 

Cette mention est rajoutée dans le dossier. 

Réponse du maitre d’ouvrage : 

Une mauvaise mise en forme du tableau présentée en p.38 du dossier explique très probablement le fait que le 

CSRPN n’ait pas été en mesure d’identifier la pression d’inventaires. 

Le tableau modifié ci-après permet ainsi de rectifier cette erreur et d’identifier le nombre de passages par groupe 

en reprenant les passages effectués en 2019, 2020 ou 2021 : 
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Groupes J F M A M J J A S O N D Total 

Habitats - 

Flore 
1 1 1 3 

Avifaune 1 1 1 3 

Entomofaune  1 1 1 3 

Mammifères 

(hors chiro) 
1 1 1 3 

Amphibiens 1 1 1 3 

Reptiles 1 1 1 1 1 5 

Faune 

piscicole 
1 1 

Chiroptères 2 1 3 

Prospection spécifique 

Prospection 

campagnol 

amphibie 

1 1 2 

Réponse du maitre d’ouvrage : 

Si le niveau d’enjeu attribué aux habitats naturels a effectivement pris en compte de multiples critères comme la 

chorologie, la dynamique évolutive, l’abondance au niveau local… (cf §3.14.1), cette méthodologie n’a pas été 

appliquée aux espèces floristiques et faunistiques. Nous comprenons la remarque du CSRPN sur ce point tout en 

exprimant toutefois le fait que notre méthodologie conduit, comme cela est précisé dans la suite de l’avis CSRPN, 

à surévaluer les enjeux liés à certaines espèces.  

Réponse du maitre d’ouvrage : 

Les relevés floristiques, ainsi que l’ensemble des cartographies liées à l’état initial sont présentés dans le dossier 

cartographique qui accompagne la pièce E « Etude d’impact ». Le lecteur et le CSRPN y trouveront l’ensemble des 

localisations d’espèces flore/faune/habitats. 

Concernant Typha minima ; l’espèce est effectivement connue dans le secteur des pylônes 63,64 et 65. Elle a été 

contactée en 2004 et 2009 par Hervé Gomilla puis en 2016 par Nicolas Borel sur un secteur fraichement réouvert 

par l’intervention de chevaux. Ce dernier, en charge des inventaires écologiques floristiques dans le cadre de ce 

projet, n’a pas identifié l’espèce en 2019 dans un milieu qui était assez nettement refermé. Au gré de l’évolution du 

milieu et des réouvertures, il est possible que l’espèce soit à nouveau présente. C’est en partie pour cette raison 

que RTE prévoit de refaire un passage d’écologues avant chaque intervention travaux. Cela permettra 

éventuellement d’identifier le retour de l’espèce et de mettre en place les solutions d’évitement nécessaires. 

Réponse du maitre d’ouvrage : 

Concernant le niveau d’enjeu fort ou très fort attribué à certaines espèces, nous allons effectivement dans le sens 

du CSRPN en confirmant que notre méthodologie a conduit à surévaluer certains enjeux. 

Concernant le Pic Epeichette, nous confirmons que l’espèce n’a pas été contacté lors de nos inventaires. Nous 

pouvons expliquer cela par le fait que les ripisylves suffisamment matures (vieux arbres) sont relativement peu 

présentes aux abords des pylônes du fait notamment des entretiens réguliers réalisés pour la sécurité de la ligne 

mais aussi des mouvements de la Durance. 
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Réponse du maitre d’ouvrage : 

Concernant le niveau d’enjeu fort attribué à certaines espèces de chiroptères, nous allons effectivement dans le 

sens du CSRPN en confirmant que notre méthodologie a conduit à surévaluer certains enjeux. 

Réponse du maitre d’ouvrage : 

Effectivement, la surévaluation des enjeux de certaines espèces conduit à la surévaluation de certains impacts 

bruts. Cela va toutefois dans le sens de ne pas sous-dimensionner les impacts du projet et de conserver un niveau 

d’ambition important sur le déroulement de la séquence ERC. 

Réponse du maitre d’ouvrage : 

Les échanges amont avec les services ou dans le cadre de l’instruction Inter administrative (CIA) ont conduit à 

modifier à plusieurs reprises les mesures ou à reconsidérer certaines mesures de la compensation vers des 

mesures d’accompagnement ou des mesures de réduction. Sans que cela constitue une réelle justification, cela 

explique les problèmes de cohérences survenues dans le dossier étudié par le CSRPN. 

Il est proposé de reprendre le dossier et les cerfas afin d’homogénéiser la numérotation et l’intitulé des mesures. 

Réponse du maitre d’ouvrage : 

Concernant Typha minima, le dossier est effectivement complété afin de bien identifier les impacts résiduels sur 

Typha minima pour le pylône 193. 

En revanche, concernant les pylônes 85 et 201, l’absence de mention de ces pylônes dans le tableau de la p.98 

mais aussi dans le tableau de la p.83 et dans les tableaux de synthèse est lié au fait que l’espèce a été inventoriée 

en dehors des emprises directes du projet d’aménagement du pylône. L’espèce est donc présente aux abords et a 

seulement été identifié dans l’état initial sans être concerné par un impact brut ou résiduel. Les extraits de 

cartographie de l’état initial faune/flore sur ces deux pylônes permettent de mieux comprendre l’analyse d’impact 

que nous avons faite sur ces deux pylônes : 
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Concernant l’évaluation des impacts résiduels, la remarque du CSRPN s’inscrit dans la continuité des remarques 

précédentes sur l’évaluation des enjeux. Cette surévaluation conduit effectivement à la surévaluation de certains 

impacts résiduels. Cela va toutefois dans le sens de ne pas sous-dimensionner les impacts du projet et de conserver 

un niveau d’ambition important sur le déroulement de la séquence ERC. 

Réponse du maitre d’ouvrage : 

Le formulaire cerfa a effectivement été complété afin d’intégrer la Petite massette.  

L’évaluation des impacts pour les pylônes 85 et 201 ne sera pas modifiée en lien avec la réponse en page 

précédente. 
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Réponse du maitre d’ouvrage : 

Le choix du site de Cabannes comme site de mesures compensatoires est justifié en partie par le fait qu’il se situe 
au plus proche de l’impact, au cœur du milieu Durancien et en partie sous la ligne 400kV Boutre-Tavel. Si la 
localisation du site répond bien aux objectifs de compensation écologique en termes de réponse à l’impact du projet, 
il n’en demeure pas moins que le site est soumis aux mêmes risques hydromorphologiques que les pylônes et donc 
à des modifications significatives du site au gré des mouvements de la Durance. 

Depuis l’état initial réalisé sur le site en 2023 et comme cela est constaté par le CSRPN, la Durance a continué a 
érodé les terrains du site de Ball-trap en rive gauche entrainant effectivement des modifications dans l’état initial 
présenté dans le dossier. Nous proposons d’intégrer ces évolutions dans le plan de gestion du site et d’ajuster les 
surfaces et métriques des mesures proposées en conséquence. Cette mise à jour ne constituera qu’une 
photographie de l’état initial à un instant T puisque le site va continuer à évoluer dans les prochaines années et 
c’est tout à fait ce qui est attendu sur ce site qui doit redevenir un espace de mobilisation dynamique de la rivière 
afin de jouer pleinement son rôle dans la compensation des habitats et des espèces du milieu durancien impacté 
par le projet.  

Concernant la pollution des sols, certaines investigations ont été menées par le SMAVD sur les bâtiments et ces 
abords mais nous rejoignons le CSRPN dans le besoin de mieux connaitre le niveau de pollution des sols. Des 

compléments d’analyse de sols seront menés avant la rédaction du plan de gestion afin de disposer d’informations 
fiables concernant les éventuels besoins de traitement ou d’évacuation en décharge contrôlée des terres pollués. 

Concernant la sanctuarisation du site, nous proposons de renforcer la sécurisation du site par la mise en place de 
panneau de sensibilisation.   

Concernant la petite massette, nos experts en écologie considèrent que son retour sur le site est tout à fait possible. 
Les aménagements et la dynamique de la rivière devraient permettre de retrouver les conditions favorables à 
l’espèce. Nous proposons de rajouter une mesure de suivi spécifique pour le suivi de l’espèce sur le site. 

Concernant l’éco-pâturage, il convient de noter que la mise en pâture en Durance peut être effectuée toute l’année 
du fait de la dynamique de la végétation et de la présence de biomasse toute l’année ainsi que de la présence 
d’eau. Nous ne proposerons donc pas de limitation des périodes de pâturage afin de permettre à l’éleveur d’étaler 
au maximum la pression de charge sur l’année. En revanche, l’éleveur devra respecter la charge maximale annuelle 
imposée, fixée en p.140 du dossier à 0,5UGB/ha/an. 

Enfin, le chiffrage des mesures ERC a été rajouté dans le dossier de dérogation afin de ne pas obliger le lecteur à 
chercher cette information dans l’étude d’impact. 

Réponse du maitre d’ouvrage : 

Le cout des mesures de suivi est rajouté dans la nouvelle version du dossier. 
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Réponse du maitre d’ouvrage : 

Le maitre d’ouvrage a bien pris note des réserves émises par la commission scientifique régionale et espère avoir 

répondu à ces réserves dans le présent mémoire en réponse et dans la reprise du dossier. 



Pièce I : Avis obligatoires rendus 


